
Consignes à suivre 

 

Afin d'assurer le bon déroulement des soutenances, nous vous demandons de bien vouloir 

respecter les conseils suivants : 

� L’étudiant doit respecter ces consignes et l'ordre de passage établis par le département  

� Chaque étudiant doit se présenter 15 minutes avant la soutenance 

� Les Enseignants membres doivent se présenter au moins 15 minutes avant le 

déroulement des soutenances  

� Le temps d'exposition ne doit pas dépasser 20 minutes 

� 10 minutes sont à accorder à chaque examinateur incluant les réponses du candidat 

� 5 minutes sont accordées au président pour une synthèse 

� 10 min pour les délibérations 

� 5 minutes pour la préparation du prochain candidat. 

� Chaque enseignant membre remet la note au président de manière confidentielle (MG 

= note du président + note du rapporteur + note des deux examinateurs / 4) et 

l'appréciation est donnée selon le barème figurant sur le procès-verbal de délibération. 

� Le président est tenu de remettre le procès-verbal à la pédagogie à l'issue des 

soutenances. 

 

 

BON COURAGE 


